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Travaux de pose de filet sur la falaise de la route du littoral 
 
 
 
En conclusion, le CSRPN rappelle la valeur patrimoniale exceptionnelle de cette falaise 
littorale constituée d’un taux d’endémicité remarquable et d’un gradient séquences d’habitats 
floristiques unique en terme de biodiversité depuis le pied de falaise soumis aux embruns 
halins jusqu’au plateau de fourrés semi-secs. La valeur patrimoniale réside aussi dans les 
nombreuses populations d’espèces d’oiseaux protégées qui nichent dans les cavités de la 
falaise (paille en queue, puffins…). Le CSRPN regrette fortement qu’il y ait eu un défaut 
d’approche et d’ambition de l’étude d’impact relative à la pose de filets pour la sécurisation 
de la Route du Littoral qui aurait pu conduire à une stratégie de suivi et de mesures plus 
appropriée par rapport aux impacts réels.  
 
Aussi, il est demandé par le CSRPN que le maître d’ouvrage compense les impacts avérés sur 
les espèces et habitats floristiques patrimoniaux d’une part, mais aussi sur les zones de 
nidification des oiseaux protégés et sur leurs populations d’autre part. Les mesures suivantes, 
à mettre en œuvre rapidement par le maître d’ouvrage sont proposées : 
- mise en place d’une démarche de conservation de la mémoire scientifique de la falaise : 
intervention d’observation et d’amélioration de la connaissance, récolte de semences et 
création d’une banque de gène, et préservation de séquences d’habitats témoins sous forme de 



 

pépinières pour les espèces végétales dans la perspective d’un programme de restauration 
écologique des habitats naturels. 
 
- participation à la structuration et au financement d’un centre de soin agréé pour les oiseaux 
sauvages protégés directement impactés par la pose des filets et rendus nécessaire pour la 
mise en œuvre dans les meilleures conditions des protocoles de manipulation des paille-en-
queues et puffins soumis à l’avis du CSRPN pendant et après chantier. Des protocoles de 
suivis de mortalité efficients devront aussi être mis en place par le maître d’ouvrage avec 
l’attache de scientifiques. 
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